
Compte rendu de réunion  

du 18 septembre 2018 

 

 
 

Présents :  

Mr BARRAS Fabrice - Mr SICART Cyril - Mme ORSAZ Cindy - Mme CHARVOLIN Coralie - Mme JOSIA 

Amandine - Mme ZAMBARD - NEEL Florence 

Ordre du jour :  

 Mise en place d'un listing des membres actifs 

 Cotisation parents 

 Calendrier des manifestations 

 Loto 

 Classe verte 

 Budget 

La séance est ouverte à 20h 

 Fabrice et Cindy accueillent les nouveaux membres du bureau, et dressent un bilan des comptes 

de l'année 2017/2018. Cindy remet un tableau DES RESULTATS DE L'ANNEE 2017/2018. 

=> MEMBRE ACTIF :  

Suite à l’Assemblée générale du 14 septembre 2018, et a la demande de mettre en place une liste de 

membre actif, il a été décidé de créer un document afin de permettre aux parents qui le souhaite 

d'intégrer l'association afin de pouvoir assister et participer un peu plus a la vie de l'association autre que 

le jour de l'évènement. Ainsi le document comportera un COUPON REPONSE - BULLETIN D'ADHESION 

2018/2019. 

=> COTISATION PARENTS :  

Il a été voté à l’unanimité le montant de la cotisation annuel soit : 

12 euros pour 1 enfant, 18 euros pour 2 enfants, 24 euros pour 3 enfants. 

Pas d’augmentation cette année 

 



� CALENDRIER ET MANIFESTATIONS :  

 

ATTENTION !! SOUS RESERVE QUE LES DATES PUISSENT ETRE CONFIRMEES LORS DE LA REUNION 

CALENDRIER AVEC LES AUTRES ASSOCIATIONS DU VILLAGE. 

 

LOTO : samedi 10 novembre 2018 salle des fêtes SAINT RHÔ 

VENTE DE SAPIN / MARCHE DE NOEL : vendredi 7 décembre 2018 

CARNAVAL : samedi 23 mars 2019 salle des fêtes SAINT RHÔ 

NOUVEAU :  

 VENTE DE TARTE SALEE ET SUCREE : dimanche 19 mai 2019 salle des fêtes sous La Mairie. 

KERMESSE : vendredi 28 juin 2019 Cours de l'école 

POUR LE LOTO nous allons démarrer le démarchage auprès des commerçants. 

POUR LA VENTE DE SAPIN : il est prévu comme l’année dernière de s'installer sous le préau mais cette 

fois ci de trouver un moyen de ce couper du froid ! (des bâches ?? Et l'installation de chapiteau afin de 

permettre une meilleure répartition de la place.) nous gardons en tête l'appel à candidature d'exposant 

artisanal et de maintenir les tours de poney. 

POUR LE CARNAVAL : l'idée de faire un char décoré est proposé. Il faut trouver un char en don voir en 

achat a petit prix afin de l'avoir pour les années suivantes. L'idée de petits stands e maquillage, tresse 

pour les cheveux est envisagée. L'équipe du Sou des Ecoles se déguisera à  nouveau avec un thème 

commun. 

POUR LA KERMESSE : il est évoqué de ne pas renouveller la location de l'air de jeu gonflable qui n'a pas 

fonctionné cette année. Ce point sera à réétudier au prochaine réunion. Il est souligné le grand manque 

de bénévole à cette manifestation ce qui ne permet pas a un bon fonctionnement sur la soirée. 

Il a été décidé de remettre la vente à emporter dans nos manifestion avec LA VENTE DE TARTE SALEES 

ET SUCREE. Elle a été approuvé par l'ensemble du bureau. Le week-end du 18 et 19 mai 2019 est 

proposé, le samedi la préparation et le dimanche la cuisson et la vente. Cyril propose l'utilisation de son 

four a pain personnel. Florence propose de contacter la boulangerie de Bouvesse. Coralie propose de 

fournir les légumes si besoin. 

 

 



=> CLASSE VERTE :  

La directrice demande la participation du Sou pour le financement de la classe verte des CM2 (semaine 

de La Pentecôtes soit 4 jours dans le Vercors.) coût de la sortie = 2500 euros. 

LE BUREAU VALIDE LA SORTIE SCOLAIRE A HAUTEUR DE 1500 EUROS. Pour le reste du financement Il est 

demandé à la classe de CM2 de s’investir dans le projet en vendant des tickets de tombola ainsi que la 

vente de lumignon pour noël,  

==>> cela sera exposé a madame La Directrice le 20/09/2018. 

 

Coralie soumet l’idée de la confection de biscuit de noël afin de réaliser des petits sachets et évoque 

même d’ajouter des clémentines ( à confirmer) 

=> BUDGET  

Le bureau a validé le budget à 500 euros par classe pour les sorties scolaires. 

La séance est levé à 22h45 

 

 

 

 

 


